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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
DIVISION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS
BUREAU DE L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ





Informations relatives à l’année de stage



Le principe général pour l'ensemble des lauréats de concours est celui d'une affectation dans leur académie d'inscription au concours sous réserve de l'accord d'un chef d'établissement et, pour le second degré, de l'existence de services d'enseignement dans la discipline de concours permettant cette affectation.

L’affectation dans un établissement privé catholique est soumise à l’obtention du pré-acccord collégial de l’enseignement catholique. La demande du pré-accord se réalise via CAACWeb à l’adresse suivante :
https://caacwebv3.enseignement-catholique.fr

Vous êtes :
· inscrit(e) à l’un des concours de recrutement, session 2026, de l’enseignement privé sous contrat, et vous avez passé ou allez passer les épreuves d’admission,
· admis(e) à l’un des concours de recrutement, session 2026, de l’enseignement privé sous contrat,
· lauréat(e) d’un concours d’une session antérieure, en report, en prolongation ou en renouvellement de stage.

Vous aviez choisi l’académie de Strasbourg comme académie d’inscription au concours.

En cas d’admission au concours, vous bénéficierez d’un contrat provisoire dans l’académie de Strasbourg afin de réaliser votre année de stage du 1er septembre 2026 au 31 août 2027.

La procédure relative à votre affectation et à votre prise en charge administrative et financière à la rentrée 2026 est la suivante :

1. Vœux et modalités d’affectation

Les services restés vacants à l’issue du mouvement des maîtres titulaires sont proposés prioritairement aux candidats admis ou qui sont admissibles dans l’attente des résultats d’admission. 

Pour les lauréats des concours externes, certains services ont été réservés en tant que « berceaux » d’accueil de ces stagiaires.

Les modalités de service sont déterminées par le type de concours de recrutement et par le diplôme ou l’expérience professionnelle détenus :

- Affectation sur un demi-service (payé à temps plein) 
- Affectation sur un service à temps plein 
- Affectation en tant qu’élève stagiaire


1.1 Vœux d’affectation
Dans un premier temps, et préalablement à la publication des emplois proposés, vous êtes invités à nous faire parvenir, dès les résultats d’admissibilité connus et avant le 30 juin 2026, la fiche de vœux qui figure à cette adresse :
https://www.ac-strasbourg.fr/mouvement-des-maitres-ou-documentalistes-des-etablissements-prives-sous-contrat-du-2nd-degre-123170
Rubrique : Lauréats concours 2026

Dans un deuxième temps, vous êtes invités à participer à la 2ème phase du mouvement des maîtres qui sera publiée à la même adresse que ci-dessus du 05/06/2026 au 11/06/2026

Accès direct aux emplois : https://bv.ac-strasbourg.fr/mvtprive/jsp/agent.jsp

2. Prise en charge administrative et financière 

La gestion administrative et financière des futurs stagiaires est assurée par le personnel du bureau de l’enseignement privé (DPE4). 
Pour permettre leur prise en charge dès paye de septembre 2025, il appartient aux lauréats de concours de constituer un dossier qu’il leur faudra envoyer pour le 16 juillet 2026 par courriel à dpe4@ac-strasbourg.fr

Tout dossier incomplet ou parvenu hors délai, entraînera nécessairement un retard dans la prise en charge des intéressés et le versement de leur salaire par la Direction Régionale des Finances Publiques (DRFIP). 

3. Dossier de classement 

Les futures stagiaires seront rémunérés au premier échelon de leur échelle de rémunération dans l’attente de leur classement. En effet, certains services antérieurs à leur admission au concours sont susceptibles d’être repris dans leur ancienneté initiale, déterminant ainsi leur échelon de classement de début de carrière et donc leur rémunération. 
Dans ce cadre, il leur est demandé de retourner leur dossier de classement pour le 30 septembre 2026, délai de rigueur.

Les agents n’ayant accompli aucun service susceptible d’être pris en compte pour le classement retourneront le dossier en y portant la mention « état néant ».

Le classement sera effectué avant la fin de l’année civile avec effet financier au 1er septembre 2025.

4. Messagerie académique

Tout personnel de l’académie dispose d’une adresse de messagerie nominative personnelle à usage professionnel sous la forme prenom.nom@ac-strasbourg.fr
Cette boîte aux lettres académique est le seul canal officiel de communication entre les enseignants et les services académiques.
Certaines informations concernant la gestion de carrière des enseignants sont, en effet, communiquées exclusivement sur les adresses de messagerie académiques.
Il appartient aux futures stagiaires de paramétrer leur messagerie académique dès que leur NUMEN (numéro d'identification éducation nationale) leur aura été transmis. 
Il leur faudra régulièrement consulter leur boîte et vérifier que la capacité maximale n’est pas atteinte.

L’ensemble des documents relatifs à la prise en charge administrative et financière, au classement et à la messagerie académique se trouve sur la page du mouvement de l’enseignement privé à la rubrique « Lauréats concours 2026 :
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